
 

MAIRIE de ST ROMAIN DE JALIONAS 

52 rue du Stade 

38460 ST ROMAIN DE JALIONAS 

 

 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

du 20 SEPTEMBRE 2022 

 

L’an deux mil vingt deux, le vingt septembre, le conseil municipal dûment convoqué s’est 

réuni à 19 h 30 sous la présidence de Jérôme GRAUSI, Maire, 

 
Nombre de conseillers en 

exercice : 
23 

Date de 

convocation : 
14/06/2022 

Présents : 19 Date d’affichage : 14/06/2022 

Votants : 22 Date de publication : 27/06/2022 

 

Etaient présents : 

AGUIAR Géraldine, BEKHIT Thierry, DECHANOZ Sylvie, DEVELAY Fabienne, DI 

CIOCCIO Pietro, FRANCO Maelle, GARNIER-MICHELIN Sophie, GEORGES 

Corinne, GRAUSI Jérôme, HABLIZIG Karine, MARTELIN Yves, MOLLARD Yoann, 

NOUET Sylviane, RAFFELLI Gaël,  REIX Stéphane, ROMANOTTO Nicolas, SATERO 

Soledad, TIRANNO Gina 

 

Etaient absents et excusés : 

BELMONTE Sophie, pouvoir à DECHANOZ Sylvie, KJAN Sylvain, pouvoir à 

SAETERO Soledad, DESCAMPS Gil, pouvoir à BEKHIT Thierry,  LEROUX Aurélie 

 
 

DELIBERATION  

n° 2022-042 

RESSOURCES HUMAINES 

Mise en place d’un contrat d’apprentissage – Signature 

d’une convention avec l’UCPA Formation 

 

 

 RAPPORTEUR : Monsieur Jérôme GRAUSI, Maire 

 

Madame, Monsieur, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,  

Vu le code du travail, notamment les articles L. 6227-1 à L. 6227-12 et D. 6271-1 à D. 

6275-5, 

Vu la saisine du comité technique paritaire du Centre de Gestion de l’Isère en date du 

26 août 2022 

 

Il est rappelé que l’apprentissage permet à des personnes âgées de 16 ans au minimum 

et de 29 ans révolus au maximum, d’acquérir des connaissances théoriques dans une spécialité 

et de les mettre en application dans une entreprise ou une administration.  

Ce dispositif peut être ouvert, sous condition, à des mineurs de 15 ans ou à des 

majeurs de 30 ans et plus (personne reconnue handicapée ou qui envisage de créer ou 

reprendre une entreprise supposant l’obtention d’un diplôme).  

Cette formation en alternance est sanctionnée par la délivrance d’un diplôme ou d’un 

titre. 



 

Il est rappelé que ce dispositif présente un intérêt tant pour les personnes accueillies 

que pour les services accueillants, compte tenu des diplômes préparés par les postulants et des 

qualifications requises. 

 

 

Il est donc proposé au conseil municipal d’approuver : 

 

- Le recours au contrat d’apprentissage, 

- De conclure, ce contrat à compter du 26 septembre 2022 et ce pour une période de 11 

mois et 5 jours : 

 

Service d’accueil 
Fonctions de 

l’apprenti 

Diplôme ou titre 

préparé Durée de la formation 

Scolaire – Enfance Adjoint d’animation BPJEEPS – APT 11 mois et 5 jours 

 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dispositif et 

notamment les contrats d’apprentissage ainsi que les conventions conclues avec les 

centres de formation d’apprentis. 

 

- Les dépenses correspondantes, notamment salaires et frais de formation, seront inscrits 

aux budgets concernés, au chapitre 012, article 6417. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité :  

 

DECIDE 

 

- Approuver le recours au contrat d’apprentissage, 

- De conclure, ce contrat à compter du 26 septembre 2022 et ce pour une période 

de 11 mois et 5 jours, 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dispositif et 

notamment les contrats d’apprentissage ainsi que les conventions conclues avec 

les centres de formation d’apprentis. 

 
Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus 

Pour extrait conforme au registre 

 
 

 

 

Le Maire, 

Jérôme GRAUSI 


